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* ORDINARY LEVEL ** ADVANCE LEVEL L’école est obligatoire jusqu’a « YEAR 10 ».
LV1 = anglais

Pas de lycées professionnels publics mais des écoles privées.
Des examens chaque trimestre, celui du 3™ trimestre est déterminant pour le passage en classe
supérieure.

Année scolaire de début janvier & fin novembre.

X




